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1. Evolution en France 

Recours de l’ATPN contre la centrale nucléaire de Fessenheim 

 

La requête de l’Association Trinationale de Protection Nucléaire (ATPN) demandant la mise 
à l’arrêt définitif de la centrale nucléaire de Fessenheim a été rejetée par le Tribunal 
administratif de Strasbourg le 9 mars 2011, deux jours avant la triple catastrophe de 
Fukushima (tremblement de terre, tsunami et catastrophe nucléaire). Le séisme de 
Fukushima influencera sans doute fortement la suite de notre procédure, car la requête de 
l’ATPN contre la centrale de Fessenheim porte entre autres sur les trois points critiques qui 
ont provoqué ce terrible accident au Japon :  

 

 Manque de protection sismique 

 Risque d’inondation et de pénurie d’eau pour le circuit de refroidissement en cas de rupture 

d’une digue du Grand Canal d’Alsace. 

 Anomalies de fonctionnement plus fréquentes que dans la moyenne du parc français et 

doutes sur la « culture de sécurité nucléaire » de l’exploitant. 

  

Le bureau du Conseil d’administration de l’ATPN a décidé à l’unanimité le 21 mars 2011 à 
Freiburg/Breisgau de faire appel à ce jugement, afin d’obtenir la fermeture définitive de la 
centrale nucléaire de Fessenheim. L’association regrette en particulier que le Tribunal 
administratif de Strasbourg, dans sa décision du 9 mars 2011, s’aligne, en ce qui concerne 
presque tous les points, sur la position de l’exploitant EDF et n’a pas procédé à des 
vérifications techniques détaillées. Le Tribunal administratif a pourtant donné raison à 
l’association requérante sur un point, celui concernant l’absence d’autorisation pour les rejets 

d’effluents chimiques. 

La soi-disant résistance de la centrale nucléaire à un séisme n’est toujours pas fondée sur 
des études concrètes, mais sur les seules affirmations de l’exploitant EDF et de l’Autorité de 
Sûreté Nucléaire ASN.  

La communauté scientifique qui étudie de près ou de loin les séismes déclare quasi 
unanimement que l’évaluation de la sismicité historique ne correspond plus au niveau actuel 
des techniques (démarche déterministe). Les risques sismiques doivent aujourd’hui être 
calculés essentiellement à partir d’une analyse de probabilité. Il faut prendre en compte non 
seulement les grandes, mais aussi les petites secousses tectoniques, qui peuvent menacer 
la sécurité d’un réacteur nucléaire. Aucune étude procédant d’un calcul des probabilités n’a 
été effectuée à ce jour. Il n’existe donc aucune preuve concrète que le site de Fessenheim 
soit protégé en cas de séisme violent avec un épicentre à proximité. 

En demandant à l’association requérante de prouver la résistance sismique de la centrale, le 
tribunal administratif inverse la charge de la preuve. C’est à l’exploitant lui-même d’apporter 
ces preuves, même s’il est techniquement impossible de réaliser des tests sur le site même 
de la centrale et à l’intérieur des bâtiments. 

Ce qu’il faut exiger de l’exploitant, c’est une réévaluation de la résistance sismique de la 
centrale selon la législation française et les connaissances techniques actuelles. 

Une analyse des risques actualisée devrait aussi prendre en compte ce qui s’est passé à 
Fukushima. Il faut étudier les risques pour les réacteurs en fonctionnement et aussi ceux 
spécifiques aux piscines de refroidissement remplies de plutonium et d’autres isotopes 
radioactifs. 

Il est intéressant de noter que suite à l’inspection décennale en cours, des travaux pour la 
réduction des risques sismiques ont été mené seulement dans le circuit secondaire de la 
centrale (par exemple en renforçant des supports de transformateurs et de certains 
composants électrotechniques). Pas d’aménagement dans le circuit primaire radioactif, ce 
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qui serait essentiel. L’exploitant EDF a donc reconnu qu’il avait sous-estimé auparavant les 
risques sismiques, mais ne veut pas les réévaluer pour la zone du coeur du réacteur.  

 

Beaucoup d’autres questions concernant la rupture des digues du Grand Canal d’Alsace 
n’ont pas été examinées par le tribunal. 

Au vu de l’état actuel de la sûreté nucléaire, la seule solution acceptable pour l’ATPN, c’est 
plus que jamais la mise à l’arrêt définitive de cette centrale. 

La législation française va d’ailleurs dans ce sens :  

Article 29 de la loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière 

nucléaire exigeant un réexamen périodique de toute installation nucléaire, en prenant en 

compte les meilleures pratiques internationales : 

 
« L 'exploitant d'une installation nucléaire de base procède périodiquement au réexamen de la sûreté de son 
installation en prenant en compte les meilleures pratiques internationales. Ce réexamen doit permettre 
d'apprécier la situation de I'installation au regard des règles qui lui sont applicables et d'actualiser l'appréciation 
des risques ou inconvénients que l'installation présente pour les intérêts mentionnés au I de l'article 28, en tenant 
compte notamment de I'état de I'installation, de I'expérience acquise au cours de I'exploitation, de I'évolution des 
connaissances et des règles applicables aux installations similaires. L'exploitant adresse à I'Autorité de sûreté 
nucléaire et aux ministres chargés de la sûreté nucléaire un rapport comportant les conclusions de cet examen 
et, le cas échéant, les dispositions qu 'il envisage de prendre pour remédier aux anomalies constatées ou pour 
améliorer la sûreté de son installation. Après analyse du rapport, l'Autorité de sûreté nucIéaire peut imposer de 
nouvelles prescriptions techniques. Elle communique aux ministres chargés de la sûreté nucléaire son analyse du 
rapport. Les réexamens de sûreté ont lieu tous les dix ans. Toutefois, le décret d'autorisation peut fixer une 
périodicité différente si les particularités de I'installation le justifient. » 

 

Dépôt d’une plainte auprès de la Commission européenne 

Parallèlement au recours devant le Tribunal administratif, l’ATPN a déposé le 
27 octobre 2010 une plainte auprès de la Commission européenne. Dans ce dossier, l’ATPN 
demandait à Günther Oettinger, commissaire européen à l’énergie, d’enjoindre la France de 
ne pas prolonger l’exploitation de la centrale nucléaire de Fessenheim. Le 14 février 2011, 
Peter Faross, directeur de l’unité Energie nucléaire à la Commission européenne, a répondu 
dans un courrier que son organisme attendrait d’abord la décision de la justice française. Il 
existerait des rapports d’experts documentant comment éviter des dangers et en venir à bout 
en cas d’accident du réacteur : « En cas de conséquences radiologiques de l’accident de 
référence (accident avec perte massive d’eau de refroidissement, selon des prévisions très 
pessimistes), ces experts conseillent ceci : « In the emergency plan to be prepared in 
collaboration with the competent German authorities, particular attention be paid to the 
provision for rapid intervention in the event of an accident and to monitoring contamination of 
the food chain, particularly of milk » (« Dans le plan d’urgence à établir en collaboration avec 
les autorités allemandes compétentes, il faut prévoir en cas d’accident de pouvoir intervenir 
rapidement et contrôler la contamination de la chaîne alimentaire, en particulier du lait. ») ». 

L’ATPN considère que face aux dangers que représente la centrale nucléaire de 
Fessenheim, une telle attitude porte atteinte aux droits des personnes à protéger leur vie et 
leur santé, comme le prévoit la Convention européenne des droits de l’homme. 

Le 14 mars 2011, l’ATPN a adressé un deuxième courrier à la Commission européenne, 
demandant la poursuite de l’examen de la plainte.  

Hanspeter Schmidt, l’avocat de l’ATPN dans cette affaire, a demandé textuellement à la 
direction générale de l’énergie :  

 « d’ordonner la fermeture définitive de la très ancienne centrale de Fessenheim et d’entamer 

des mesures concrètes de communication, afin d’amener une décision responsable, 

  de poursuivre l’examen de la plainte avec ce même objectif, en prenant particulièrement en 

compte la récente destruction des centrales nucléaires japonaises, les nouvelles déclarations 

du président de l’ASN et du commissaire européen à l’énergie. 
 
Je demande en particulier des réponses aux questions suivantes, car ce sont ces réponses qui 
impacteront les décisions de la Commission européenne : Comment, à quel moment et dans quelle 
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direction sera évacuée en cas d’urgence la population se trouvant dans un périmètre de 60 kilomètres 
autour de la centrale (Mulhouse, Freiburg/Breisgau, Bâle) ? 

 A quel type de séisme la digue du Grand Canal d’Alsace, construite il y a 80 ans au-dessus 

du niveau de l’actuelle centrale, peut-elle résister et quelles sont les conséquences d’un 

déversement des eaux de cette partie du Canal, longue de 10 kilomètres, dans la centrale 

nucléaire ? 

 A quel type de tremblement de terre cette centrale construite il y a 35 ans peut-elle résister et 

est-il exact qu’un séisme de forte intensité et donc une fusion du cœur des réacteurs ne 

peuvent pas être exclus ? » 

 

Dans un second courrier, la Commission européenne a pour la première fois répondu de 
façon substantielle aux questions de l’ATPN. Voici la citation exacte des passages les plus 
importants de cette réponse : 
« La Commission européenne a rapidement réagi à la catastrophe de Fukushima au Japon : dès le sommet extraordinaire sur 
la question de l’énergie qui s’est tenu le 21 mars 2011, le commissaire Oettinger a proposé aux Etats membres du Conseil 
européen de soumettre toutes les centrales nucléaires d’Europe à une analyse de la sécurité et des risques (tests de 
résistance). Au cours de la session des 24 et 25 avril 2011 du Conseil européen, les chefs d’Etats et de gouvernement ont 
insisté sur le fait qu’il fallait tirer des leçons des événements du Japon, sous tous ses aspects. 

Le Conseil européen a donc demandé à la Commission et au Groupe des régulateurs européens dans le domaine de la sûreté 
nucléaire (ENSREG) de mettre en place le plus rapidement possible et dans un cadre coordonné les modalités d’exécution 
d’une telle analyse. On peut s’appuyer pour cela sur les expertises disponibles (en particulier celles de l’Association de 
responsables d'autorités de sûreté nucléaire des pays d'Europe de l'Ouest WENRA) et apprendre aussi, espérons-le, de 
l’accident japonais. Les tests de résistance prévus intégreront aussi les critères suivants : résistance sismique, risque 
d’inondation et plans d’état d’urgence. 

Les analyses qui vont être menées devront se dérouler dans la plus grande transparence. Les résultats doivent être 
communiqués à la Commission, afin de tenir compte de leurs dimensions européennes. Le Conseil européen examinera les 
premiers résultats jusqu’à fin 2011, à partir d’un rapport de la Commission. Cela ne modifie pourtant en rien la répartition 
fondamentale des compétences, selon laquelle les Etats membres sont responsables de la sûreté de leurs installations 
nucléaires. Cela est confirmé dans la directive 2009/7l1EURATOM du Conseil de l’Union européenne du 25 juin 2009, qui 
établit un cadre communautaire pour la sûreté nucléaire des installations nucléaires. Tous les Etats membres doivent mettre en 
vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive 
d’ici au 22 juillet 2011. 

La Commission européenne n’est donc pas autorisée à décider de la fermeture de centrales nucléaires dans les pays membres. 
C’est aux Etats membres de créer, en application de la directive citée ci-dessus, un cadre national sur la législation, l’exécution 
et l’organisation (article 4). Ce cadre doit toutefois prévoir une institution de régulation indépendante, capable d’imposer et 
d’accomplir des mesures pouvant aussi inclure la mise à l’arrêt d’installations nucléaires (article 5, § 3d). 

En ce qui concerne la procédure de droit interne français devant le Tribunal administratif en tant que première instance de 
protection civile, il faut d’abord vérifier si votre mandant est habilité à faire appel ou à demander une révision du jugement. La 
plainte pourra être poursuivie en ce sens. Mais il faut tout d’abord attendre fin 2011 pour  connaître les résultats des tests de 
résistance menés à l’échelle européenne, et qui concernent aussi la centrale nucléaire de Fessenheim. » 

 

Il serait erroné de trop attendre de ce recours européen. Le champ d’activités principal reste 
le recours selon le droit français. 

Invitation du Commissaire européen Günther Öttinger 

Dans un autre courrier, l’ATPN invite Günther Öttinger,commissaire européen à l’énergie, à 
participer à un Hearing à Freiburg/Breisgau, avec pour thème la sécurité de la population 
face aux risques que représente la centrale nucléaire de Fessenheim. Nous n’avons pas 
encore la réponse de Monsieur Öttinger à ce jour. 

Grand intérêt public – La décision de la prolongation ou non pour une 
décennie supplémentaire 

La catastrophe de Fukushima a fait croître les demandes et les engagements de l’ATPN de 
façon spectaculaire. L’intérêt du public pour le procès contre Fessenheim est plus fort que 
jamais. 

Grâce au sérieux avec lequel cette procédure avait été préparée et grâce à la représentation 
très professionnelle du bureau Lepage, l’ATPN a acquis une certaine notoriété dans l’opinion 
publique. Même si sur le plan pratique, les autorités françaises n’ont accepté aucune 
concession jusqu’à maintenant. 

L’autorité de sûreté nucléaire française ASN a organisé il y a quelque temps une réunion 
publique à Strasbourg, consacrée aux risques sismiques. Des promesses y ont été faites 

http://www.asn.fr/index.php/content/view/full/900/%28mot%29/4492#definition
http://www.asn.fr/index.php/content/view/full/900/%28mot%29/4711#definition
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oralement sur la mise en place d’un examen de la sécurité selon la méthode de probabilité. 
Lors de la visite décennale actuelle, cette méthode n’a pas été employée. 

L’ATPN envisage d’entamer une nouvelle procédure en justice contre la prolongation pour 
dix années supplémentaires de l’exploitation de la centrale de Fessenheim. La décision de 
l’ASN concernant cette prolongation était attendue mi-mars, mais elle a été reportée à une 
date ultérieure (non connue début avril). 

 

Nouvelle infraction à la sécurité découverte dans la centrale de Fessenheim  

En février 2011, EDF a fait deux annonces en quinze jours sur de graves anomalies qui 
touchent à la sûreté d’une série de réacteurs français. L’une concerne l’alimentation 
électrique d’urgence et l’autre le circuit de refroidissement d’urgence, une panne aussi 
reconnue dans la centrale de Fessenheim.  

Le 2 février, EDF, l’exploitant des centrales nucléaires en France, publie des défauts 
génériques découverts sur une série de réacteurs anciens. Il s’agit d’un dispositif de mesure 
du débit d’eau, nécessaire pour refroidir le réacteur en cas d’accident grave. Les défauts 
découverts dans ces instruments de mesure peuvent, en cas de rupture de tuyauterie dans 
le circuit primaire, empêcher le refroidissement du réacteur. Avec pour conséquence la 
fusion du cœur du réacteur. La centrale de Fessenheim présente aussi ce défaut générique. 

Le 16 février, EDF publie un deuxième constat. Des anomalies dans les « coussinets » des 
groupes électrogènes de secours ont été détectées dans plusieurs réacteurs. Leur usure 
peut rendre ces groupes électrogènes totalement inutilisables. Ceux-ci sont certes présents 
en trois exemplaires dans chaque centrale nucléaire; mais deux sont de la même 
construction – et tous les trois dans la centrale de Tricastin. Ces défauts de même origine 
pourraient rendre inopérable tout le circuit électrique de secours. Les autorités responsables 
elles-mêmes qualifient ces découvertes de très graves. 

Le défaut concernant les groupes électrogènes de secours est classé à Tricastin au niveau 2 
de l’échelle internationale INES (niveau 2 = incident assorti de défaillances importantes des 
dispositions de sécurité). Dans tous les autres cas, ce défaut a été classé au niveau 1 
(= anomalie). Ce qui est particulièrement inquiétant, c’est qu’on ne découvre que très tard 
des sources de risques pour les réacteurs non décelées durant des années. La centrale 
nucléaire de Fessenheim est la plus ancienne encore en fonctionnement en France. Une 
étude de l’Institut national de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) publiée 
récemment révèle que le système de sécurité interne contre les incendies y est périmé. Les 
circuits électriques et de refroidissement d’urgence sont également menacés dans cette 
partie de la centrale. 

 

La résolution demandant l’arrêt de Fessenheim est aussi soutenue en France 

Suite à la catastrophe nucléaire au Japon, l’ATPN a envoyé début avril un texte de résolution 
à toutes les communes du territoire trinational, texte que les communes peuvent reprendre 
en leur nom propre. Cette résolution exige la mise à l’arrêt définitif de la centrale nucléaire de 
Fessenheim. Elle a été envoyée en allemand et en français à un total de 650 communes 
(Alsace Haut-Rhin, canton de Lörrach, Brisgau Haute-Forêt-Noire et Emmendingen, région 
du Fricktal et commune de Dornach). Diverses collectivités – dont la ville de Freiburg – ont 
adopté cette résolution ou l’ont légèrement modifiée. Trois cantons suisses – Bâle-Ville, 
Bâle-Campagne et Jura – ont conjointement remis à Philippe Richert, le président du conseil 
régional d’Alsace, une lettre en ce sens lors de son passage à Bâle. 

Nous sommes particulièrement heureux de constater que la demande d’une fermeture de la 
centrale de Fessenheim est maintenant aussi exprimée ouvertement par des collectivités 
territoriales françaises. La Région de Franche-Comté, limitrophe avec l’Alsace, a été la 
première à demander une mise à l’arrêt de la centrale de Fessenheim. Le député Jean-Louis 
Christ, également maire de Ribeauvillé (entre Colmar et Sélestat) a été le premier député 
UMP à demander à la ministre de l’Environnement, Nathalie Kosciusko-Morizet, la fermeture 
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de la centrale. Et le 12 avril 2011, le conseil municipal de Strasbourg a voté cette demande 
de fermeture à l’unanimité. 

2. Examen technique des problèmes de sécurité 
Pour le bureau de l’association ATPN, il est toujours décevant de voir que les autorités de 
contrôle communiquent si peu sur l’état réel de la sécurité dans les centrales nucléaires en 
activité. Autant en France qu’en Suisse d’ailleurs, les informations sur les accidents et 
incidents sont très sélectives. Le rapport d’activités 2009 d’ATPN en relèvent de nombreux 
exemples. 

Le Conseil d’administration de l’ATPN avait aussi chargé l’Öko-Institut de Darmstadt 
d’analyser régulièrement les publications sur Internet des institutions de sûreté françaises et 
suisses et de lui soumettre les événements sortant de l’ordinaire et qui nécessitaient des 
recherches plus poussées. 

En raison de la distance entre Darmstadt et les centrales nucléaires suisses, ce travail a été 
confié en 2010 à Jürg Joss et Jürg Aerni, deux experts en sécurité qui suivent depuis des 
années la problématique des réacteurs suisses. Leurs rapports et analyses sont d’une 
grande richesse. 

3. Allemagne : Séisme politique après l’accident au 
Japon 

Les événements de Fukushima ont aussi bouleversé l’Europe. Le gouvernement allemand a 
décrété un moratoire pour les six plus vieilles centrales nucléaires du pays : 
Neckarwestheim I, Philippsburg I, Biblis A und B, Isar I und Unterweser ont été mises à 
l’arrêt et la fermeture des centrales de Krümmel et de Brunsbüttel est prolongée. 

De l’avis de la coalistion au pouvoir CDU-FDP, ces centrales ne devraient pas reprendre leur 
fonctionnement à la fin du moratoire. 

Les élections du Baden-Württemberg ont vu la défaite de la CDU et du FDP et l’arrivée d’une 
nouvelle majorité constituée d’opposants au nucléaire. C’est maintenant une coalition SPD-
Verts qui dirige le Land depuis Stuttgart. 

Ces événements pourraient accélérer le développement des énergies renouvelables en 
Allemagne. 

4. Nouvelle orientation stratégique en Suisse 
En Suisse, les événements de Fukushima ont également favorisé des changements 
politiques. Des élections à Zürich, Bâle-Ville, Lucerne et dans le Tessin ont sanctionné les 
partis pro-nucléaires PLR (libéral radical) et PDC (démocrate chrétien). Le parti Vert libéral 
PVL a été le grand gagnant de ces élections. 

La ministre suisse de l’environnement et de l’énergie Doris Leuthard a suspendu les 
demandes d’autorisation générale de trois nouvelles centrales nucléaires, en réaction à la 
catastrophe au Japon. L'Inspection fédérale de la sécurité nucléaire ENSI/IFSN doit 
réexaminer, plus tôt que prévu, les normes de sécurité de toutes les centrales en activité. La 
résistance sismique et le refroidissement des réacteurs feront l’objet d’une analyse 
approfondie. Quelques jours après avoir fait ces déclarations, Doris Leuthard qualifiait l’appel 
à sortir du nucléaire d’irréaliste. Elle-même siégeait auparavant au Conseil d’administration 
de la compagnie d’électricité EGL, filiale d’Axpo. 

Le bureau d’ATPN a aussi beaucoup réfléchi à la stratégie à adopter pour lutter contre les 
dangers du nucléaire en Suisse. Jusqu’ici, aucune action en justice avec pour objectif de 
fermer une centrale n’avait été menée sur le territoire, ceci afin de ne pas donner des 
munitions supplémentaires aux partisans de la construction de nouvelles centrales plus 
performantes. 
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Ce n’est d’ailleurs que depuis 2006 qu’il est possible de porter plainte en justice contre des 
installations nucléaires. Auparavant, toutes les plaintes devaient être portées devant 
l’exécutif (le Conseil fédéral) – et étaient refusées par cette instance connue comme pro-
nucléaire. 

Il est encore trop tôt pour définir une nouvelle stratégie. D’ailleurs, les moyens financiers 
d’ATPN ne permettent pas de porter plainte contre des installations nucléaires en parallèle 
dans deux pays à la fois. Mais dès que nous réussirons à trouver des financements, une 
action en justice contre les centrales de Mühleberg et Beznau pourrait être envisagée. 

L’ENSI/IFSN est l’autorité de sûreté nucléaire suisse responsable de la sécurité des 
centrales. Avant, elle s’appelait DSN (HSK en allemand). Formellement, l’IFSN est 
indépendante depuis quelque temps, mais dans les idées et la communication, elle reste en 
liens étroits avec les exploitants des centrales nucléaires, occultant les risques réels et 
repoussant toujours la publication des incidents, qu’elle minimise. L’IFSN a toujours laissé 
aux exploitants le soin de communiquer sur les risques et a diffusé leurs points de vue. Un 
exemple : A la fin des années 1990, on pouvait lire sur le site de la DSN : « Le choc direct 
d’un avion sur le bâtiment du réacteur de Mühleberg l’endommagerait, entraînerait la 
destruction des systèmes de sécurité et pourrait conduire à la fonte des barres de 
combustible. » Après l’attentat terroriste du 11 septembre 2001, ce texte a disparu du site de 
la DSN. Une nouvelle expertise a été commanditée, qui « prouve » que la centrale de 
Mühleberg résisterait à une chute d’avion. Le bâtiment était le même qu’avant, mais une 
centrale menacée par une chute d’avion est devenue du jour au lendemain sécurisée. Il est 
vrai que sans ce changement d’avis, la DSN aurait dû fermer la centrale de Mühleberg. 

5. Magazine « Nouvelle énergie pour la Suisse » 
En plus de l’action juridique, l’ATPN publie quatre fois par an un petit bulletin d’information. 
Un bulletin qui suscite un intérêt notoire surtout en Suisse, où, jusqu’à peu, les publications 
prenant si fortement le parti des énergies renouvelables tout en dénonçant l’énergie 
nucléaire étaient rares. 

Afin d’affirmer clairement sa position dans le débat autour des centrales nucléaires, le canton 
de Bâle-Ville a accordé à l’association Energie & Transparence une somme de 1,76 million 
de francs suisses, avec pour objectif de réaliser et diffuser un magazine en couleur, afin de 
faire connaître à un large public les alternatives énergétiques, sans nucléaire. Le premier 
numéro est paru l’année dernière avec pour titre « Nouvelle énergie pour la Suisse – 100% 
renouvelable ». Il a été distribué dans toute la Suisse en novembre 2010 à environ 1 million 
d’exemplaires, en allemand et en français. Il a été publié aussi comme supplément dans les 
journaux Basler Zeitung, Tages-Anzeiger, Bund, Sonntagszeitung et Dimanche-Matin. Des 
annonces ont permis de financer une part des coûts de publication. Cette revue de 40 pages 
a trouvé un large écho et dans la ville de Berne, où avait lieu un référendum sur le nucléaire, 
elle a même provoqué de petites escarmouches politiques. La publication de ce magazine se 
poursuivra cette année. Ce magazine a nécessité l’ouverture d’un compte spécial, avec une 
comptabilité propre. 

6. Collaboration entre villes, cantons et communes 
L’association a poursuivi durant cette année d’activités son travail de présentation de ses 
objectifs, dans plusieurs communes de Suisse et d’Allemagne. Des conférences animées 
par le président et le vice-président de l’ATPN. 

L’ATPN est en dialogue constant et constructif avec les autorités du canton de Bâle-Ville. En 
plus de son soutien financier, ce canton a beaucoup aidé l’association en lui fournissant des 
expertises. Un grand merci ici pour cet apport, également conséquent sur le plan financier. 

7. Communication interne 
Aernschd Born est responsable des tâches administratives d’ATPN (invitations, comptes-
rendus, contacts avec les médias et courriers). Il est secondé par Dave Sarasin (suivi des 
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comptes et mise à jour des fichiers de contacts). En raison de l’augmentation du volume des 
traductions et des conseils juridiques, les moyens financiers sont restreints et ne laissent que 
peu de marge. 

Le bureau a appris avec regret mais aussi avec compréhension que Nicole Roelens, la 
représentante de « Stop Fessenheim », souhaite démissionner du Conseil d’administration, 
suite au décès de son mari Alain en juillet 2010. La représentation de « Stop Fessenheim » 
sera à l’ordre du jour de l’assemblée générale. 

8. Statistiques des membres au 8 avril 2011 
Le nombre des communes adhérentes a diminué, il est passé de 73 à 68 du fait du retrait de 
six communes, de la nouvelle définition de Bâle en tant que sponsor et malgré l’adhésion 
supplémentaire de deux communes. Le nombre des organisations et des paroisses est 
passé de 49 à 52, celui des adhérents individuels est de 113. 

39 nouvelles adhésions sont en cours de traitement. 

 

Communes  68  
(+3 Nouvelles demandes d’adhésion encore non signées) 

Organisations  40 

Paroisses  12 

Membres individuels  113 

 
CH 4144 Arlesheim 
CH 4105 Biel-Benken 
CH 4102 Binningen 
CH 4127 Birsfelden 
CH 4103 Bottmingen 
CH 4117 Burg i. Leimental 
CH 5077 Elfingen 
CH 3926 Embd 
CH 4107 Ettingen 
CH 4438 Langenbruck 
CH 4410 Liestal 
CH 4142 Münchenstein 1 
CH 4924 Obersteckholz 
CH 4494 Oltingen 
CH 1228 Plan-les-Ouates 
CH 4418 Reigoldswil 
CH 4153 Reinach 
CH 4125 Riehen 1 
CH 2827 Schelten 
CH 8499 Sternenberg 
CH 4456 Tenniken 
CH 4106 Therwil 
D 79677 Aitern i. Schwarzwald 
D 79424 Auggen 
D 79189 Bad Krozingen 
D 79410 Badenweiler 
D 79351 Bahlingen a. K. 
D 79282 Ballrechten-Dottingen 
D 79677 Böllen 
D 79268 Bötzingen 
D 79206 Breisach a.R. 
D 79426 Buggingen 
D 79211 Denzlingen 
D 79285 Ebringen 

D 79588 Efringen-Kirchen 
D 79238 Ehrenkirchen 
D 79356 Eichstetten a. K. 
D 79312 Emmendingen 
D 79098 Freiburg 
D 79288 Gottenheim 
D 79194 Gundelfingen 
D 79423 Heitersheim 
D 79241 Ihringen  
D 79232 March 
D 79291 Merdingen 
D 79249 Merzhausen 
D 79379 Müllheim 
D 79244 Münstertal 
D 79254 Oberried 
D 79292 Pfaffenweiler 
D 79276 Reute 
D 79361 Sasbach a. K. 
D 79227 Schallstadt 
D 79416 Schliengen 
D 79677 Schönau 
D 79294 Sölden 
D 79271 St. Peter 
D 79219 Staufen i. Br. 
D 79252 Stegen 
D 79295 Sulzburg 
D 79224 Umkirch 

D 
79235 Vogtsburg i. 
Kaiserstuhl 

D 79279 Vörstetten 
D 79183 Waldkirch 
D 79367 Weisweil / Rhein 
D 79677 Wembach 
D 79297 Winden im Elztal 

F 68700 Wattwiller 
 

9. Composition du Conseil d’administration 
Le Conseil d’administration de l’ATPN élu lors de l’assemblée générale de mai 2006 a été complété par trois 
membres. Voici sa composition : 

 
pour la Suisse 
Prof. Dr. Jürg Stöcklin, (Président), élu vert du Grand Conseil de Bâle 
Madeleine Göschke, (Vice-Présidente) élue verte du canton de Bâle-Campagne 
Jost Müller, WWF, région de Bâle 
Edwin Mundwiler, ancien élu FDP de Bâle 
Dr. Rudolf Rechsteiner, (Vice-Président) conseiller national de Bâle-Ville, parti socialiste 
David Studer, sans appartenance politique (avocat) 
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pour la France 
Claude Ledergerber, (Vice-Président) membre de la Commission locale d’information et de surveillance (CLIS), Comité pour la 
Sauvegarde de Fessenheim et de la plaine du Rhin (CSFR) 
Dr. Jean-Marie Brom, Sortir du nucléaire, Strasbourg  
Nicole Roelens, Breitenbach, Stop Fessenheim (ne se représente plus) 

 
pour l’Allemagne  

Jean Paul Lacôte (SPD) membre de la Commission locale d’information et de surveillance (CLIS)  
Harald Lotis (sans appartenance politique), maire de Bahlingen 
Axel Mayer, (Vice-Président) directeur du BUND 
Gerda Stuchlik (Les Verts), adjointe au maire en charge de l’environnement, Freiburg/Breisgau. 
Heinz Wolfgang Spranger, conseiller municipal (CDU) Ballrechten-Dottingen 
  

Délégués du canton de Bâle-Ville 
Anne Levi, directrice du Département Santé de Bâle-Ville, avec voix consultative  
André Herrmann, ancien chimiste cantonal, avec voix consultative 

 

Nous remercions ici chaleureusement tous les membres du Conseil d’administration et les représentants du 
canton de Bâle-Ville. 

Le Président 

 
Prof. Dr. Jürg Stöcklin 

 

 

 

10. Annexe 
Analyse du dossier remis par EDF au Tribunal administratif de Strasbourg, et enregistré le 
29 novembre 2010 
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Remarques sur les "Observations complémentaires" d’EDF du 29.11.2010 

1. La grande majorité de la communauté scientifique est d'avis que l’estimation de l’aléa (mouve-
ment) sismique basée sur les évènements historiques selon la règle RFS-2001-01 ne correspond 
plus à l’état actuel de cet art. L’estimation de l’aléa sismique se base aujourd’hui essentiellement 
sur une analyse probabiliste qui tient compte des grands séismes historiques rares et des petits 
séismes plus fréquents. Ces plus petits séismes sont susceptibles d’occasionner des dégâts à 
une installation nucléaire, surtout dans le domaine des hautes fréquences. 

2. Il appartient à l’entreprise d’actualiser les concepts et les techniques même au-delà des obliga-
tions réglementaires si celles-ci ne sont plus actuelles. Le devoir de vigilance de toute entreprise – 
surtout à risque - ne peut se cacher derrière des textes qui, tout officiels qu’ils soient, ne corres-
pondent plus à l’état de la science. 

3. La preuve que l’installation est dimensionnée pour résister à l’aléa sismique selon les connaissan-
ces actuelles ne peut être apportée que par l’entreprise elle-même puisqu’il faut procéder à des 
mesures des caractéristiques des sols sur le site même et au droit de la centrale ainsi que des in-
frastructures du gros œuvre. La preuve que le risque sismique réel est maîtrisé incombe à 
l’entreprise qui crée le risque radiologique. 

4. Si les milieux scientifiques estiment que la magnitude du séisme de Bâle va de 6.0 à 7.0 le devoir 
de diligence impose de retenir une valeur conservative aux alentours de 7.0 et non pas de la mi-
nimiser. EDF relève d’ailleurs que la détermination de la magnitude du séisme de Bâle est affec-
tée d’une incertitude non négligeable (page 3), ce qui implique d’autant plus de prendre la valeur 
élevée dans un souci de responsabilité à l’égard des citoyens. La majoration de la magnitude pour 
obtenir la magnitude du SMS (paragraphe 1.1.1.2) n'est pas faite pour couvrir le fait d'avoir pris 
une valeur trop optimiste lors de la détermination de la magnitude du séisme à retenir.  

5. L‘assertion que le séisme de Bâle s’est produit dans une autre zone tectonique que celle de Fes-
senheim est d’autant plus discutable que les limites des zones tectoniques sont peu précises et 
celle entre Bâle et Fessenheim n’est pas reconnue unilatéralement. Qui plus est, Fessenheim et 
Bâle sont situés dans le fossé rhénan dont l’aléa pour les grands séismes est uniforme. En effet, 
la communauté scientifique n'exclut pas la possibilité d'un séisme d'une ampleur comparable, plus 
au Nord dans le fossé Rhénan (nous n'avons pas connaissance d'une étude récente prouvant le 
contraire). EDF doit apporter la preuve de son argument « qu’il est exclu qu’un séisme de 
cette ampleur puisse se produire sur le site ». D'autre part, il ne faut pas confondre la posi-
tion de la ville de Bâle (38 km de Fessenheim) avec celle de l'épicentre du séisme de Bâle. 

6. Selon les documents à disposition lors de l'expertise Résonance en 2007, EDF a situé le 
SMS correspondant au séisme de Bâle à 34 km au sud de la CN de Fessenheim,  et l'IRSN à 
29 km au sud. L'information d'une distance de 20 km, contenue au paragraphe 1.1.1.2, est 
en contradiction avec les informations précédentes. 

7. EDF prétend que les séismes proches sont moins endommageant que celui de Bâle en se 
basant sur leurs intensités macrosismiques qui sont plus faibles (VIII) que celui de Bâle 
(IX). Nous contestons que les caractéristiques du séisme de Bâle couvrent entièrement le 
séisme local, en particulier dans le domaine des hautes fréquences. Même si la RFS-2001-
01 se base uniquement sur l’intensité, il faut aussi tenir compte de l’accélération et des di-
rections des mouvements du sol qui peuvent provoquer des effets très endommageants 
pour l’installation. EDF se doit d’en tenir compte. 

8. Il est particulièrement intéressant de relever que suite aux visites décennales « lorsque les 
marges de conception initiale ne sont plus consistantes au regard du référentiel du mo-
ment, EDF procède … à des remises à niveau. La récente troisième visite décennale a aussi 
donné lieu à des travaux de remise à niveau sismique … » (page 5 des Observations). EDF 
reconnaît donc qu’une remise à niveau sismique s’imposait et a entrepris des travaux sur 
les éléments secondaires du CNPE mais n’a rien fait pour la partie la plus cruciale de 
l’installation. 

9. En conclusion, l’aléa sismique est déterminé en conformité avec la norme RFS-2001-01, mais ne 
correspond pas à l’état de l’art et c’est à l’entreprise de pallier à cette situation. 
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Remarques sur les "Observations complémentaires" d’EDF du 29.11.2010 

Point 3. Sur la multiplication des avis d'incidents 

 

1. Dans son mémoire, EDF ne considère que les seuls incidents correspondant au niveau 1 de 
l'échelle INES (International Nuclear and Radiological Event Scale). Il convient de noter que 
l'échelle des incidents INES a été développée dans le but de communiquer la signification en 
termes de sécurité des incidents survenus dans les installations nucléaires "with the aim of 
communicating the safety signifiance of events in nuclear installations" (INES user's manual – 
Edition 2008).  

2. En cela, le classement INES d'un incident, s'il permet de comprendre les conséquences im-
médiates d'un incident (pour ce qui est des fuites ou de l'irradiation extérieure, par exemple), 
ne permet pas de juger de la gravité d'un incident pour ce qui concerne les conséquences : la 
perte, même momentanée d'un système de secours en cours de fonctionnement normal du 
réacteur n'a aucune conséquence réelle, et sera donc classée en niveau 0. Ce même inci-
dent, survenant en situation critique, pourrait avoir des conséquences dramatiques. Il nous 
faut donc considérer les incidents comme un indicateur de risque (dégradation de la sûreté) 
plus que comme un indicateur de danger. 

3. Le mémoire présenté par EDF ne contredit pas le fait que le nombre total d'incidents déclarés 
par la centrale de Fessenheim est bien plus élevé que la moyenne française pour ce type de 
réacteur (900 MWe). Ce fait a été reconnu par EDF lors de la 3

ème
 visite décennale du réac-

teur n°1 de la centrale de Fessenheim. 

4. Dans un but de clarté, nous avons réévalué pour le réacteur n°1 (les informations sur le réac-
teur n°2 sont en cours d'étude) la comparaison des incidents survenus dans ce réacteur en 
regard de la moyenne nationale des réacteurs 900 MWe. Il s'agit bien d'une comparaison ré-
acteur par réacteur, et non site par site : 

 

ANNEE MOYENNE NATIONALE REACTEUR FES 1 

   

2000 8,6 6 

2001 7,3 14 

2002 8,0 9 

2003 9,9 2 ou 3 

2004 10,1 10 

2005 11 19 

2006 11,2 18 

2007 12,4 25 

2008 11,3 20 

2009 12,8 17 (*) 

 

(*) Liste arrêtée au démarrage de la VD3 en octobre 2009 

 

Quelles que soient les arguties d'EDF, les chiffres sont clairs et montrent à l'évidence que le 
nombre d'incidents survenus dans la centrale de Fessenheim est de loin supérieur à la 
moyenne nationale des réacteurs similaires. On peut citer à ce propos le rapport sur l'experti-
se réalisée par le GSIEN à l'occasion de la 3ème visite décennale du réacteur n°1 de Fessen-
heim : " Il apparaît clairement dans ce tableau que si le réacteur n°1 ne se distinguait pas 
dans le moyenne nationale jusque environ l'année 2004 (ce qui avait relevé lors de la VD2),  
ce n'est plus le cas pour les 5 dernière années, ou le nombre d'incidents est de l'ordre du 
double de la moyenne nationale". Ce rapport a été présenté  à la CLIS de Fessenheim sans 
rencontrer de contradiction de la par de EDF… 

5. Bien plus, l'étude des 148 incidents survenus dans le réacteur n°1 entre les années 2000 et 
2009 montre à l'évidence une dégradation de la culture de sûreté : le même rapport du GSIEN 
note " Une augmentation très importante, voire inquiétante, du nombre d'incidents liés au fac-
teur humain : non prise en compte de procédures, retards dans des essais périodiques, mau-
vaise communications entre équipes, suivi de chantier insuffisants…" 
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6. L'assertion selon laquelle "la gestion de la sûreté a progressé sur le site de Fessenheim de-
puis 2006" est incomplète, sinon inexacte : S'il est exact  que l'embauche en 2005 d'un expert 
(provenant de l'IRSN) chargé de la sécurité du point de vue  facteur humain sur le site de la 
centrale a permis d'améliorer quelque peu la situation, les incidents ont continué leur progres-
sion depuis cette date (18 incidents en 2006, 25 en 2007, 20 en 2008)… Il est à noter que 
bien des incidents concerne l'indisponibilité de systèmes de secours : dans un cas d'accident 
grave, ces systèmes devenus inopérants induiraient une aggravation catastrophique. 

7. En réponse à la supposée amélioration de la situation depuis 2006, relevée par l'ASN, on 
pourra citer la même ASN dans certains des rapports d'analyse d'incidents: "Accoutumance 
par les équipes de Conduite à un fonctionnement dégradé de l'installation" (rapport de 
l'incident du 19 juillet 2006), ou encore le reclassement de niveau 0  à niveau 1 de l'incident 
du 22 octobre 2006 pour " lacunes de culture sûreté". 

En résumé, on peut rappeler les conclusions du rapport du GSIEN  qui relève  

- Une particularité quant à l'évolution des incidents :  
le réacteur n°1 (le site de    

Fessenheim ?) présente un taux d'événements significatifs bien plus important que la 
moyenne nationale. 

- Sur le plan humain : une dérive certaine de la culture de sûreté dont les causes ne 
sont pas explicites (Habitudes de fonctionnement ? Défaut de formation continue ? 
Remplacement des personnels ? Recours à des entreprises extérieures?) qui pourrait à 
terme mettre en cause la capacité du site à réagir à une situation de crise. Il semble que 
des mesures correctives aient été mises en place, mais leur effet tarde à se faire sen-
tir… 

En conclusion, on constatera que le mémoire d'EDF n'apporte aucune réponse valable aux considéra-
tions de l'ATPN concernant le défaut de culture de sûreté présent à la centrale de Fessenheim. 

 


